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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAl

No 284/2023

Nombre  de membres

a En exercice  :

a Présents  :

a Votants  :

SEANCE  Dù Il  "AVRiL"2023

municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par le maire

le quatre avril deux mille vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit par la
loi, à l'Espace Alphonse Daudet à Orange

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présen[e déliMra[ïon  peu[ fake

l'obje[  d'un recours  devant  le

Tôbunal  Admims[ra[if  de Nîmes

dans  un dMar de deux mois  à

compterde  sa publrca[ion

Acte publiéle :24...avri12023

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient présents

M. Yann BOMPARD, M Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD,

M. Jonathan ARGENSON, M. Claude BOURGEOIS, Mme Marcelle

ARSAC, Mme Joëlle EICKMAYER, Mme Muriel BOUDIER, Mme

Catherine GASPA, M. Armand BEGUELIN, M. Michel BOUYER, M. Patrice

DUPONT, Mme Christiane LAGIER, M. Patrick PAGE, Mme Chantal

GRABNER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle CHALANDON, M.

Pierre MARQUESTAUT, Mme Valérie ANDRES, Mme Céline BEYNEIX, M.

Jean-Pierre PASERO, M. Bernard VATON, M. Christian GASTOU, Mme

Carole NORMANI, M. Patrick SAVIGNAN, Mme Fabienne HALOUI, M.
Ronan PROTO

Absents  représentés

M. Xavier MARQUOT représenté par Mme Joëlle EICKMAYER

Mme Christine JOUFFRE représentée par Mme Christiane LAGIER

M. CédricARCHIER représenté par Mme Catherine GASPA

M. Jean-Dominique ARTAUD représenté par M. Denis SABON

M. NicolasARNOUX représentée par M. Claude BOURGEOIS

Mme Aline LANDRIN représentée par M. Jonathan ARGENSON

Absents

Mme Marie-France LORHO

Mme Yannick CUER

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités
Territoriales, Mme Céline BEYNEIX est nommée secrétaire de séance à
l'unanimité.

No 284/2023

Rapporteur  : M. Denis SABON

àm!à

APPROBATION  DE LA MODIFICATION  No I DU PLAN LOCAL  D'URBANISME  D'ORANGE

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le code de l'urbanisme  et notamment  les articles L.153-36 et L.153-43 ;



Vu l'arrêté du maire en date du 17/06/21 prescrivant  la modification du PLU et définissant  les

modalités de la concertation  ;

Vu l'arrêté municipal no307 en date du 08/12/22 soumettant  à enquête publique le projet de

modification  du 16/01/23  au 16/02/23 :

Vu les pièces du dossier  de PLU soumises à l'enquête  publique

Vu les avis dqs personneî.publiqu;eçqyOe,§es  ;

Vu le rapp'artïÔn4uête pu'bïijue'é ;'S ÎonclÎsions motivées du commissaire enquêteur ;

Considérant'qui:l'p'modqieet3onêiîv:s'.1éeÏ:d.u Plan Local d'Urbanisme (PLU) a pour objet de :
- Rt'et&"*s  impeëtions  aaris le règlement, les OAP et quelques documents

graphiques.

Créer une OAP sectorielle  au sens de l'article R.151-6 du code de l'urbanisme  en entrée

de ville nord d'Orange  pour permettre le renouvellement  urbain du quartier  de l'Aygues

(projet du Nouveau Programme National de Renouvellement  Urbain) ainsi que l'évolution
du secteur  de La Violette.

Créer deux secteurs au sein des zones UC et UE afin d'y adapter  des règles spécifiques

en lien avec le projet d'aménagement  de l'entrée de ville nord d'Orange.

Faire évoluer le zonage réglementaire  du secteur du Sacré Cœur (augmentation  de la

surface de la zone UC au détriment  du secteur  Uda).

Considérant  que l'ensemble  des membres du Conseil municipal ont disposé de l'intégralité  des

documents  et informations  dans la convocation :

Considérant  que le commissaire  enquêteur  a émis un avis favorable  surle  projet de modification ;

Considérant  qu'il n'y a pas eu de modification du dossier postérieur  à la tenue de l'enquête
publique ;

Considérant  que le projet de modification du plan local d'urbanisme  tel qu'il est présenté au

Conseil municipal est prêt à être adopté, conformément  à l'article L.153-43 du code de

l'urbanisme ;

A l'unanimité  (6 abstentions  : M, Christian  GASTOU, Mme Fabienne  HALOUI,  Mme Carole

NORMANI, M. Ronan PROTO, M, Patrick  SAVIGNAN,  M, Bernard  VATON),

DECIDE

Article  1 : d'approuver  la modification no1 du PLU telle qu'elle est annexée à la présente

délibération :

Article  2 : d'autoriser  M. Ie Maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions

nécessaires  à la mise en œuvre de la présente délibération  ;

Article  3 : d'indiquer  :

- Que le dossier du PLU est tenu à la disposition du public à l'hôtel de ville aux jours et
heures habituels  d'ouverture.

- Que conformément  à l'article R.153-21 du code de l'urbanisme, la présente  délibération

fera, l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention en caractères
apparents  dans un journal diffusé dans le département.




